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Contrat de partenariat enregistré

Par gergoire, le 22/11/2016 à 17:33

Bonjour,

je suis en partenariat enregistré avec mon compagnon depuis trois ans en suisse et je
voudrais savoir comment je pourrai faire un contrat chez un notaire afin que je puisse garder
la totalité des heritages potentiels de ma famille à l'étranger ? 

merci d'avance 

Gregoire
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